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Saturation du réseau électrique du Nord du département de la Charente
Question écrite n° 12570

Texte de la question

Mme Caroline Colombier alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la saturation du réseau électrique du Nord du département de la Charente et sur
la priorisation du réseau énergétique au détriment de l'économie locale. Sur la troisième circonscription de la
Charente et les territoires limitrophes, la saturation du réseau électrique empêche aujourd'hui le développement
de projets agricoles, photovoltaïques, personnels et industriels pourtant essentiels à l'emploi et à la vitalité du
territoire. Des exploitants agricoles se voient refuser ou retarder des projets de bâtiments et de photovoltaïque
en toiture tandis que des projets industriels créateurs d'emplois, tels que le projet Lichen à Etagnac (16), sont
fragilisés par l'absence de capacités de raccordement disponibles. Pourtant, des raccordements existent bien
mais sont, pour beaucoup, réservés au développement éolien. Le territoire continue de subir un déploiement
massif d'éoliennes, qui mobilise durablement les capacités du réseau, dégrade les paysages, nuit à la
biodiversité et au cadre de vie des riverains. Cette filière profite principalement à des opérateurs extérieurs,
tandis que les nuisances sont supportées par les riverains, sans produire de retombées économiques
significatives pour les habitants alentours. Le photovoltaïque en toiture, au contraire, permet de financer des
infrastructures agricoles, avec un impact limité pour les riverains et une acceptabilité locale largement reconnue.
Le maintien d'un développement éolien au détriment de ces projets utiles apparaît comme un choix incohérent
et défavorable à l'économie des territoires ruraux et aux habitants. Dans ce contexte, elle lui demande si le
Gouvernement entend instaurer un moratoire sur l'installation de nouvelles éoliennes, du moins dans la
troisième circonscription de la Charente et aux alentours. Elle lui demande également comment il compte
prioriser l'accès au réseau électrique pour les projets agricoles et industriels bénéfiques pour l'économie locale.
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